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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 11/07/2025 dans l'établissement EARL DE 
LA PLAINE implanté Kernafiour 56250 MONTERBLANC. Cette partie « Contexte et constats » est 
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DE LA PLAINE
• Kernafiour 56250 MONTERBLANC
• Code AIOT : 0055602048
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Exploitation de volailles relevant des ICPE soumis à la directive IED (plus de 40 000 emplacements 
volailles).
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Intégration dans le 
paysage et propreté

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 6

/

2 Propreté – Insectes – 
Rongeurs

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 10

/

3 Stockage des effluents Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 11-II

/

4
Étanchéité des 

ouvrages de transfert 
d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 11-III /

5 Accessibilité de 
l’installation

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 12

/

6 Accès aux installations Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 14-3

/

7 Collecte des effluents Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 23-I

/

8 Capacités de stockage 
des effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 23-III

/

9 Collecte des eaux de 
pluie

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 24

/

10 Rejets directs 
d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 25

/

11
Émission dans l’air 

d’odeur, gaz ou 
poussière

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 31-I /

12 Dossier de réexamen Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 42-I

/

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des améliorations au niveau des fientes font que les problèmes d'odeurs excessives sont désormais 
gérés.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Intégration dans le paysage et propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 
l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle 
de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté.
Constats : Les abords sont propres et l'herbe a été broyée.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Propreté – Insectes – Rongeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment 
de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Toutes 
dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes 
et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction.
Constats : Des boites contenant des appâts dératisant sont disséminées autour des bâtiments et il 
n'a pas été relevé de présence anormale d'insectes.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage 
visés à l'article 2 sont conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement 
dans le milieu naturel. Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés 
et entourés d'une clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de 
surveillance de l'étanchéité. Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides 
construits après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du 
cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des 
caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats. Les équipements de stockage des 
lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V 
et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent 
des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats.
Constats : Les fientes, après séchages en tunnels sont stockées dans une fumière couverte.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Étanchéité des ouvrages de transfert d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont 
convenablement entretenues et font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de 
s'assurer de leur bon état.
Constats : Le transfert entre les tunnels et la fumière sont désormais propre.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Accessibilité de l’installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre 
à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on 
entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 
l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre. Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation 
stationnent, lorsqu'il n'y a aucune présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. Les 
dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : Les abords permettent l'intervention des secours.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Accès aux installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14-3
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : L'exploitant met en place un dispositif pour informer que l'accès aux 
installations est interdit aux personnes extérieures à l'exploitation, non autorisées. Cette 
disposition est applicable à compter du 1er janvier 2024.
Constats : Une signalétique indiquant la zone sanitaire est en place.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés 
vers les équipements de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents 
d'élevage. Le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage est tenu à disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : L'ensemble des effluents est collecté dans la fumière couverte.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 8 : Capacités de stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales 
des équipements de stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en 
application du 2° du I de l'article R. 211-81 du code de l'environnement. En zone vulnérable aux 
pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° du II de l'annexe I de 
l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.
Constats : La fumière a une capacité suffisante permettant le stockage des fientes entre les 
différents enlèvements.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées 
aux effluents d'élevage, ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont 
collectées par une gouttière ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en 
vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.
Constats : Les eaux pluviales ne sont pas souillées.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.
Constats : Aucun rejet direct n'a été relevé lors de l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 11 : Émission dans l’air d’odeur, gaz ou poussière

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les bâtiments sont correctement ventilés. L'exploitant prend les 
dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de poussières 
susceptibles de créer des nuisances de voisinage. En particulier, les accumulations de poussières 
issues des extractions d'air aux abords des bâtiments sont proscrites. Sans préjudice des 
règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et matières diverses :
-  les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  et 
convenablement nettoyées ;
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue excessifs 
sur les voies publiques de circulation ;
- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.
Constats : Les fientes stockées dans la fumière sont suffisamment sèches pour ne pas dégager des 
odeurs. Il n'y a plus sur le site d'odeur anormale et excessive.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Dossier de réexamen

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-I
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L'exploitant d'une installation autorisée avant la parution des conclusions 
MTD transmet le dossier de réexamen prévu à l'article R. 515-71 du code de l'environnement au 
plus tard :
- le 21 avril 2018 pour les installations dont le numéro de SIRET se termine par un chiffre impair ;
- le 21 février 2019 pour les autres installations.
A cette fin, l'exploitant renseigne les informations nécessaires sur le site de téléservice (http:// 
www.elevage-ied.developpement-durable.gouv.fr/)  mis  en  ligne  par  le  ministère  en  charge  de 
l'environnement.  L'exploitant  choisit  sur  ce  site  de  téléservice  les  meilleures  techniques 
disponibles qu'il s'engage à mettre en œuvre. Lorsque cela est nécessaire, il précise et justifie ces 
techniques.
Constats : Le dossier de réexamen de l'installation a été déclaré complet et régulier le 04 janvier 
2021.
Type de suites proposées : Sans suite
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